
Qu'est-ce qu'un certificat PRIVATE ?

Les certificats PRIVATE sont émis au nom d'une personne physique en tant que personne privée.

Cela signifie que le certificat renseigne uniquement les informations sur l'individu. Toute opération effectuée avec ce
certificat, que ce soit une authentification ou une signature électronique, est faite en tant que personne privée.

Ils sont à utiliser, comme leur nom l'indique, pour des opérations strictement privées, comme par exemple la gestion de
comptes bancaires en ligne ou bien pour faire des démarches administratives auprès du guichet unique de l'Etat
"MyGuichet", etc.

Information: Cela n'empêche pas le détenteur d?utiliser le certificat PRIVATE pour des transactions professionnelles, si
son employeur l?autorise et que l?application le permet.


